
 

1 
 

Compte rendu de la séance ordinaire 
Du  conseil municipal tenue le 18 janvier 2010 
( convoquée le 11 janvier 2010) 
 

Présidence : Madame Evelyne GIRARDIN, maire 
Présents : Mesdames BAUDET (adjointe) et LE NENAON 

Messieurs SENEZE et DEROUET (adjoints), JONQUET, DESHAYES, LENAIN, 
PELTIER et POTTIER 

Absente excusée : Marie-Dominique JAILLET 
Absent : Yannick MENARD 

 
Ouverture de la séance à 18h30 
Secrétaire de séance : Claudine BAUDET 
 
Ordre du jour : 

- Approbation compte rendu du 7 décembre 2009 
- Présentation du projet de parc photovoltaïque par Monsieur RIVIERE, chef de 

projet, société JUWI 
- désignations membres du CCAS 
- orientations budgétaires (investissement à prévoir sur budget 2010). 
- présentation du rapport annuel du Syndicat d’Eau Plateau Sud  
- informations du Maire 
- agenda 
- questions diverses 

 
Le compte rendu de la réunion du 7 décembre est approuvé à l’unanimité. 
 
PROJET PARC PHOTOVOLTAIQUE 
Monsieur RIVIERE, chef de projet de la Société JUWI, présente tout d’abord cette société 
fondée en 1996 avec 600 collaborateurs travaillant sur cinq continents dans le domaine du 
solaire, de l’éolien et de la biomasse. Pour la Basse-Normandie, le siège est à Honfleur. Le 
projet de mise en place de panneaux photovoltaïques qui nous concerne, situé chemin de la 
Bonde, s’étale sur trois communes (Beuvillers, Lisieux et St Martin de la Lieue), pour une 
superficie de 20ha. Il aura une durée de production de 20 ans pour un investissement de 
16.000.000€ sans aucun coût à la charge des communes. Il devrait fournir de l’énergie 
électrique pour un équivalent à la consommation de 3000 habitants. 
Le Conseil municipal, après avoir entendu cet exposé, devra se prononcer lors d’un prochain 
conseil sur la faisabilité de ce projet sur notre commune. 
 
DESIGNATION MEMBRES du CCAS 
Suite à la démission de deux conseillers municipaux, Madame PHILIPPE et Monsieur 
CHERNANE membres du CCAS, il y a lieu de compléter les membres du CCAS. Après 
délibération, le conseil municipal fixe à quatre le nombre de représentants au sein du conseil 
d’administration du centre communal d’action sociale : 

- Evelyne GIRARDIN 
- Claudine BAUDET 
- Marie-Dominique JAILLET 
- Patrick DEROUET 
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Mesdames Martine GONTIER, Annick JOUEN et Colette BELLIARD sont nommées par le 
Maire en qualité de membres du Conseil d’Administration (personnes non membres du 
Conseil Municipal). 
 
PREVISIONS BUDGETAIRES 2010 
Madame le Maire demande à chaque président de commission de donner ses souhaits en 
matière d’investissement 2010 : 
 = commission environnement 
   jardinières pour un montant de 15.000€ 
   bancs pour un montant de 3.000€ 
   aire de jeux pour un montant de 10.000€ 
 
 = commission travaux 

il s’agit avant tout de la mise aux normes de la cantine scolaire et 
réfection de la porte chaufferie école pour un montant de 27.722€TTC 
avec demande de subvention au titre de la dotation globale 
d’équipement.  
acquisition débroussailleuse et matériel atelier pour un montant de 
1.000€ 

 = commission voirie  
la dernière tranche d’aménagement de la traverse sera réalisée sur 
l’exercice 2011 mais, si le budget le permet, prévoir une enveloppe sur 
2010. 

= urbanisme  il y a lieu de prévoir la somme de 12.000€ pour le solde des honoraires 
du cabinet TECAM (en charge du PLU) ainsi que pour les études 
concernant la viabilité du lotissement route de Fervaques. 

= église prévoir une enveloppe de 5.000€ pour les travaux à réaliser en 2011 
Le conseil municipal ne souhaite pas inscrire en dépense l’acquisition d’un véhicule de service. 
 

RAPPORT ANNUEL -SYNDICAT EAU PLATEAU SUD 
Ce syndicat regroupant 10 communes pour une population d’environ 6000 habitants possède 
deux réservoirs, l’un sur St Martin de Mailloc et l’autre sur St Jean de Livet. La qualité de 
l’eau distribuée en 2008 est satisfaisante avec cependant des soucis au niveau des pesticides 
employés par les cultivateurs entrainant une dégradation de la qualité de l’eau sans obliger 
pour autant une restriction ou interruption de la distribution d’eau potable. 
Sur un volume de 204.971 m3 de prélevé à la nappe, 6369m3 ont été vendus à la ville de 
Lisieux et le reste145.256m3 à l’ensemble des abonnés du syndicat. 
La facture d’eau transmise aux abonnés comporte une part fixe correspondant à la location 
annuelle du compteur (37€HT pour un compteur principal) et l’autre part pour la 
consommation réelle de l’eau ( de 0 à 100m3, 1,10€HT/m3 et 0,85€HT/m3 pour une 
consommation de 101à 300m3). 
 
AMENAGEMENT FONCIER – AUTORISATION de DIVISION 
Lors des études préalables à l’aménagement foncier sur la commune, il avait été décidé 
d’élargir le chemin rural n°20 dit chemin du Sap à la Vallée Barrée en empiétant sur la 
parcelle cadastrée ZE 10, parcelle appartenant à Madame Ghislaine FOUREL et sa fille 
Mademoiselle Emilie ROUSSELIN, en indivision. 
Afin de régulariser cette situation, les travaux n’ayant pas été faits conformément au plan, 
initial, le Conseil Municipal entérine la demande de régularisation du chemin rural n°20 et 
donne tous pouvoirs à Madame le Maire pour mener à bien ce dossier. 
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INFORMATIONS du MAIRE 
 

- création d’une deuxième station de crues sur la Touques 
- réunion de la commission d’urbanisme prévue le 2 février avec Melle 

BLANCHET du CAUE pour élaboration du PLU 
- le problème de l’accès aux centres aérés pour les enfants dont les parents ne sont 

pas domiciliés sur la commune de LISIEUX est posé : une convention devrait être 
établie entre notre commune et celle de Glos pour permettre à nos enfants de 
bénéficier du centre UNCMT de GLOS. Cette question sera inscrite à l’ordre du 
jour d’une prochaine réunion de conseil. Il serait souhaitable de pouvoir traiter ce 
dossier au sein de l’intercommunalité. 

- Madame le Maire souhaite que le journal communal soit distribué en fin de mois.  
- un concert pourrait être organisé dans l’église à l’occasion de la journée du 

patrimoine 
- monsieur Bernard POTTIER rejoint la commission « église » 
- projet d’installation d’une entreprise de couverture sur la zone artisanale sur une 

superficie de 2352m2 et extension de la société MMG 
- la commission économique de la communauté de communes se réunira sur notre 

commune le 1er juillet 2010. 
- prochaines réunions du conseil municipal : 1er mars, 22 mars (avec vote du budget) 

26 avril, 7 juin et 6 septembre. 
- le conseil d’école se réunira au groupe scolaire le 22 janvier 2010. 
- vernissage de l’expo peinture le 22 janvier à 18 heures. 
- soirée théatre le 17 mars 2010. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30. 


